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Désignation des piéces

Observations

OBJET : Concession de la plage naturelle
de la Scaletta a Saint-Jean-Cap-Ferrat

PJ.: un dossier/fdléchargeable

L'architecie des
Le chef du
farchitectu

[ 66/ 16014

Pour avis

La présente instruction administrative est
régie par le code général de la propriété des
personnes publiques, articles R.2124-22 3
R.2124-27.

Vous avez a votre disposition le cahier des
charges et la notice explicative ainsi que les
documents graphiques nécessaires a la
compréhension du dossier.

Aussi je vous saurais gré de bien vouloir me
faire part de votre avis dans un délai de
deux mois a compter de la réception de ce
dossier.
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Affaire suivie par : Christophe PETRY
Mail . christophe.petry@slpes-maritimes. gouvfr
Téiéphone : 0493 7273 05




